
 
Notre assurance Vans Tractés vous garanti pour le transport non rémunéré d’équidés et hors location, que vous 
soyez : 
 Particulier : transport de vos chevaux dans le cadre de votre loisir 

 

 Professionnel : dans le cadre de vos activités équestres (centre équestre, écurie, haras etc.). 
 

 GARANTIES 
 

 Dommages subis par les tiers en et hors circulation en complément ou par défaut du véhicule tracteur 
 Vol* et Incendie * 
 Dommages tous Accidents * 
 Catastrophes Naturelles ou Force de la Nature * 
 Défense et Recours 

*Valeur indemnisée à dire d'expert et plafonné à la valeur déclarée au contrat. Franchise de 80 € ou 100€ selon la valeur du van. 
 

A SAVOIR : VOS OBLIGATIONS  
 

Toute remorque ou van ayant sa propre immatriculation donc sa propre carte grise, doit faire l’objet d’une 
déclaration auprès de l’assureur du véhicule tracteur. Le poids total roulant du véhicule tracteur est à vérifier. En 
effet, ce dernier détermine le poids maximum de la remorque ou du van pouvant être tracté. 
.   NOTRE COTISATION 

  
 

 
 
 
 

 
PRISE D’EFFET 
 

Dès le lendemain (cachet de la poste faisant foi) de la réception du coupon accompagné : du règlement 
correspondant à l’ordre du Cabinet MARRAUD, d’une copie de la carte grise, de votre permis recto et verso, et de 
votre pièce d’identité recto et verso. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEMANDE D'ASSURANCE VANS TRACTES 

Souscripteur : 
Nom : ................................................................................. Prénom : ............................................................................... 
Adresse : ............................................................................................................................................................................ 
Email :………………………………………………………………………………………………. Téléphone :………………………………………………………  
 

Van : 
Nombre de places : ……….. Marque : ..............................................................  Type : ...................................................... 
Valeur déclarée : ......................€    Année de mise en circulation : .....................  Immatriculation : ............................... 

 
 
 

En cas de Panne, pensez au Rapatriement de vox Chevaux !  
Le saviez-vous ? En cas de panne du véhicule tracteur, votre assistance auto classique ne prend pas en charge le rapatriement 
des équidés 
C'est pourquoi nous nous pouvons vous proposer une Assistance/Rapatriement complémentaire pour pallier à cet 
imprévu ! 

↘ Je souhaite également une documentation pour l’Assistance et le  Rapatriement de mes chevaux : 
                                       En France                     En France + à l’étranger   

Valeur du Van  Cotisation annuelle 

Jusqu’à 6 000 € 156 € 
Entre    6 000 €  et  10 000 € 194 € 
Entre  10 000 €  et  17 000 € 226 € 
Entre  17 000 €  et  25 000 € 333 € 
Au-delà de 25 000 € 440 € 

ASSURANCES VANS 
TRACTES 

Cabinet MARRAUD Cédric 
870 Avenue Jean Bru BP70357 

47 008 AGEN Cedex 
05 53 47 31 36 

agen-prefecture@gan.fr 
Orias: 11 059 371 


